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voirs aux peuples de ces territoires, sans aucune
condition ni réserve, conformément à leur volonté

,et à leurs vœux librement exprimés, sans aucune
distinction de race, de croyance ou de couleur, afin
de leur permettre de jouir d'une indépendance et
d'une liberté complètes."

-~;.- ••' ::;:: - -.:.....=::::::,~-:--==.:.:-.:::.:..-...::,;:-~

La Déclaration s'applique aux territoires sous tutelle
ainsi qu'aux territoires non autonomes et tous autres
territoires dépendants.

4. Comme nous le savons tous, le Tanganyika, le plus
vast", des te-~~ritoires sous tutelle, célébrera 130n indé­
pendance le.9 décembre 1961. Ma délégation se réjouit
à l'avance d:'accueillir offiçiellement l'Etat souveraIh
du Tanganyika, pendant la seseJon actuelle de l'As­
semblée générale, dan13 notre communauté mondiale.
Le Samoa occidental, qui, si je ne me trompe, est le
pl~s petit des territoires sous tutelle, deviendra égale­
mént Etat indépendant à la fin de l'année. Nous avons \)
déjà parmi nous les représentants de l'Etat·indé­
pe'a.dant &i Sierra Leone; ma délégation est heureuse
de leur adresser ses félicitations et ses vœux les plus
chaleureux.

5. Le cas de ces divers pays montre de façon posi­
tive que certaines puissances coloniales donnent ou
vont donner une réponse positive à la résoiution 1514
(XV) de l'Assemblée générale. La délégation bir­
mane sait parfaiterç.ent ce que signifie l'indépen­
dance et ce que signifie aussi l'asservissement colo­
nial. Aussi partage-t-elleentièrement la joie les
espérances et l'enthousiasme de la population d~ ces
Etats récemment apparus sur la scène mondiale. Pour
exactement la même raisQn, elle ne peut pas oublier
les souffrances et la détresse de ces millions d'êtres"
demeurés sous la domination colonialé en Afrique en .
Asie et dans certaines régions de l'Amérique la~ine.

o

6. Il reste encore sous la domination êtrangère plus
de 00 millions d'êtres humains, répartIS sur quelque
70 territoires. Au premier rang de ces territ6ires
citons 1!"Angola, l'Alg€lNe, le Sud-Ouest africain, l~
Ruanda-Urundi, l'Irian occidental. Il me souvient à
ce propos de ce que ma délégation déclarait l'an
dernier, du haut de cette mêmetribune et sur le m@me
sujet. Elle disait notamment:

~,

"e.. si l'on retarde tfop longtemps le processus
d'accession à l'indépendance) un sentiment de frus­
tration et de désespoir s'erhpare des esprits et
eng<'ndre malheureusement lal'âncœur et la baine.
Si un pays doit lutter trop longtemps pour son indé­
pendance, des forces extrêmes appttraissent à la
surface et prédominent, qui ne sont certaineme.nt
pas \de nature à favoryse~ la cause de la démo­
crati~ - but que la (pItll:>art d'entr6 nous re~
cherchent - ni celle de l'aniitié entre les Iiatîonsl/. n ,

u 0 '
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1. U ON SEIN (Birmanie) [traduit de l'anglaiS]: La
question que nous débattons ici depuis une semaine
environ est d'une importance primordiale pour nous
et par conséquent pour l'humanité tout entière. Il
s'agit du point 88 et de la partie §.) du point 22; l'As­
semblée a fort sagement décidé i~Fexaminer ces deux
questions ensemble. Nous savons:'iuus qu'elles ont pour
origine la résolution 1514 (XV), que l'Assemblée a
adoptée il y a un an, presque jour pour jour, à une
écrasante majorité. Les délégués n'ont pas oublié,
j'en suis sfir, que mon pays était un des auteurs de
cette résolution, avec plusieurs autres pays d'Asie et
d'Afrique.

2. Au risque de répéte~ ce que l'on sait déjà, je me
permets d'affirmer une fois de plus que ma dél6gation
attache une très grande importance à cette résolution,
qui s'intitule: "Déclaration ~ur l'octroi de l'indépen­
dance aux pays et aux peuples coloniaux". Ma délé­
gation considère cette résolution commeun monument
qui marque un tournant dans l'histoire des pays colo­
niaux et dans l'histoire du monde. C'est en vérité
la proclamation d'une ère h(luvelle et ma délégation
espérait ardemment que toutes les puisdances .colo­
niales y répondraient avec le même empressement.
Un an après l'adoption de cette importante déclara­
tion, il convient de se, demander si elle. a trouvé
l'écho (1'l.\e nous espérions.

3. Voici le paragraphe 5 de l~ Déclaration qui figure
,dans la résolution lq14 (XV) da l'Assemblée générale:

'\ .
"Des mesures im'inédiates serl)nt prises, dans les

territoires sous tutelle, les territoires hon auto­
nomes et tous autres territoires qui n'ont pas encore
accédé à l'indépendance, pour transfé:rer tous pou-

"
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18. En effet, le temps n'est pas si loin - et les
chapitres XI et XU faisaient alors, comme aujour­
d'hui, partie de notre charte - où cette assemblée
était..r~pêchée, par les,règles des majorités requises,
de depeche~\ au peuple chypriote le message que~ selon
notre charte, il avait droit à son indépendance.

\'

19. Voilà pourquoi nous ,juReohs nécessaire, indis-
pensal;Jle , la consécration d'un programme régissant

10. On a beaucoup parlé de 1&. datedel'indépendallce.
Les opinions dUfèrent à ce sujet. Pour sa part, ma
délégation rejette d'emblée la thèse très souvent sou­
tenue par certaines puissances, et qui voudrait que
telle ou telle nation ne soit pas prête ou mftre pour
l'indépendance, parce qu'elle manquerait de personnel
qualifié, etc, etc. Après tout, c'est en forgeant qu'on
devient forgeron. Il est bien évident que, dans tout
pays colonisé, il y aura peu de gens 'instruits dans
l'art de gouverner, pour la simple raison que, pen­
dant de nombreuses années, ces pays ont été gou­
vernés par des puissances étrangères, Inutile de
répéter ici que les habitants d.es pays colonisés ont
leur propre conscience nationale et savent ce qui leuX'
convient le mieux. C'est pourquoi ma délégation se
prgnonce en faveur de l'indépendance sans délai pour
tous 1er; pays qui sont ~ous la domination étrangère.

11. S'il m'est pef!Q.is de me résumer, ma délégation
e,st prête à,.;appuyer toute prop~7sition qui aurait les
objectifs sMvants: pi.'~mtèr~mènt, X'enforcer autant
qu'il est p6~sîble les'yprincipes énoncés dans la
résç>lution 1514' {XV) de l'A~semblée géné~ale; deuxiè­
mement, faciliter dans toute la me,oure possible l'ex­
tinction du colonialisme dans toutes ses manifesta­
ti,O.nsi ~~?isfè~~ment)j~diq':ler uertaines dispositions
qUl facthteralent l'appb..catlon'de' la résolution 1514
(XV") ou, pourraient y eontt'ibuer. "

"" ,r

9. Il est fort heureux, à notre avis, que nous exami­
nions aujourd'hui où en est l'application de la Décla­
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux. L'Assemblée générale devrait faire
tous ses efforts pour défendre les principes procla­
més dans cette déclaration. Ma délégation presse
instamment toutes les puissances coloniales de mon­
trer un peu de prévoyance et de bonne volonté, de
prouver qu'elles sav}ent lire les signus destemps, non
dans l'intérêt de tel ou tel secteur de la communauté
mondiale, mais dans celui de toute la famille des
nations, dont elles font elles aussi partie.

8. Il est vraiment navrant que le colonialisme puisse
engendrer une telle myriade de maux conoomitants.
Ma délégation estime que le colonialisme est actuel­
Jement une des principales causes, sinon laprinc\pale
cause, de conflits internationaux. Cela ne fait de bien
à personne; ma délégation est donc persuadée que, si
elles ont un peu de bonne volonté et de prévenanc,e,
toutes les n~tions sruniront contre le colonialisme.
Nous espérons également que l'Assemblée générale
voudra bien être le point de ralliement où nous pren­
drons toutes les mesures possibles pour mettre fin
au colQnialisme.

7. Au sièole ai\. nous vivons,les preuves ne manquent 12. C'est en fonotionde oe que je viens de dire que ma
paf de l 'exaotitude d~ cette maxime; citons par délégation prend position à l'égard des divers projets
exemple la ,tragique situatio~) de l'Angola, de l'Algérie de résolution dont nous sommes saisis.
et du Sud-Ouest africain. Ma délégation croit ferme- 33. M. BITSIOS (Grèce): On nous demande souvent,
ment que le haut idéal de paix et de tranquillité, de à nous Grecs, si, parmi les concepts et les institutions
démocratie et de liberté, de justice et d'amitié sera politiques què nos ancêtres ont lâgués à l'humanité
inconcevable tant que le colonialisme et ses mani- il faut aussi compter le concept de la colonisation. '
festations n'auront pas disparu. De l'avis de ma
délégation, l'ensemble des événerdents actuels ne 14. Dans le bassin méditerranéen et au-delà, vers les
semble pas indiquer que toutes les puissances colo- côtes de la mer Noire et vers le continent asiatique,
nialcs appliquent fidèlement les dispositions de la bien des villes célèbres par leur histoire et par leur
résplution 1514 (XV) de l'Assemblée génér.ale. Il est civilisation portent des noms grecs et nous fournissent
prouvé qu'il y a encore des exterminations massives ainsi le témoignage que la notion de la colonisation
et des répressions violentes. Les injustices écono- n'était pas étrangère à la Grèce antique. Cependant,
miques et sociales s'y dOP,nent libre cours. La haine pour qu'il n'y ait pas de confusion, il me faut ajouter
et l'amertume sévissent partout. tout de suite que la Grèce a donné l '1.ndépendance à

ses colonies bien avant l'adoption de la Déch\ration
sur l'octrei de l'indépendance aux pays et auxpeuples
coloniaux [résolution 1514 (X'"if)], dont l'application
fait aujourd'hui l'objet de nos débats. EQ. d'autres
termes, nous avons donné le bon exemple, il y a
2 000 ans. Mais ce qui est encore plus important,
c'est que nos ancêtres ont conçu le colonialisme sur­
tout comme une projection de leur rayonnement cul­
turel et de leur civilisation. Ils ont transplanté, dans
les territoires colonisés, les richesses de leur pen­
sée, de leur libéralisme, de leurs institutiotls démo­
cratiques. Ils ont ainsi rêussi à faire de leurs colonies
des centres de civilisation aussi rayonnants que la
métropole elle-même. Voici un autre exemple qui,
bien souvent, n'a pas été imité par les colonisateurs
contemporains.

15. Cette référence à un passé un peu trop éloigné
n'eut qu'un seul but: celui de mieux souligner, par
l'évocation des traditions qui empreignent notre pen­
sée, la position favorable de ma délégation à l'égard
des tendances qui se dessinent au cours de la seizième
session de l'Assemblée, quant à la façon dont la réso­
lution adoptée au cours de la dernière session sera
appliquée. Notre tâche consiste dorénavant à mieux
définir, là où il y a lieu, le principe énoncé dans le
texte de cette résolution et à consacrer les mesures
pratiques qui assureront son application.

16. L'autre jour (1048ème séance], le distingué
représentant de Ceylan, dans son très élcquent ettrès
constructif discours, a posé la question de savoir si,
l'histoire suivan~ son cours, nous assisterions à
l'extinction du coh.::nialisme, même si l'ONU s'abste­
nait de formuler les principes qui doivent mener à
l'indépendance des pays colonisés. Il est d'autre part
vrai que la Charte des Nations Unies consacre ses
chapitres XI et XII, à la rédaction desquels ont colla­
boré les puissances colonîales, aux territoires non
autonomes et aux territoires sous tutelle.

17• Ce~j considérations n'ôtent, aux yeux de ma délé­
gation, rien de la valeur et de la nécessitê des efforts
entrepris par cette assemblée pour établir un pro­
gramme plus systérr..a.tisé concernant, enpremier lieu,
le rôle qui incombera à notre organisation au cours
de la période qui s'écoulera jusqu'à l'extinction du
colonialism.~"

• ,.-.~ 1

'II



l052ème séance - 13 novembre 1961 675

t
l
~

l

s

s
a
i.
s

lé
~r

L-

'd
le
)-

~a

lX

le
3S

.-le
~s

li,
à

e-
à

.rt
es
a-
on

.-e-
,ts
0-
m,
rs
du

.es
lr-
lée
~s,

lon

ls-
,

ant

la marche vers la décolonisation et étabUssant le rOIe
des Nati,ons Unies.

20. J'ai déjà dit qu'à notre avis les t!ches de cette
assemblée sont à présent au nombre de deux: la pre­
mière est de mieux définir, là où il y a lieu, les
principes contenus dans le texte de la résolution 1514
(XV); la seconde est de tomber d'accord sur les me­
sures pratiques qui assureront son application.

21. En ce qui concerne les principes, ma délégation
estime qu'il est d'une importance primordiale d'af­
firmer que la Déclaration sur l'octroi de l'indépen­
dance doit être appliquée à tous les peuples du monde
qui revendiquent leur droit à l'indépendance ou leur
droit de décider' eux-mêmes dé leurs institutions
politiquas et sociales; car la notion de la liberté est
et doit rester indivisible.

22. Ma délégation pense aussi que les termes indé­
pendance et liberté employés par les rédacteurs de la
résolution devront être par la suite clarüiés. Avec
un. ;réalisme frappant, le représentant de Ceylan nous
a démontré, dans le discours que je viens de men­
tionner, que la souveraineté n'est pas la forme exclu­
sive de l'indépendance. L'annexe d'une autre réso­
lution, la résolution 1541 (XV), contient en effet cer­
tains principes qui doivent prendre leur place nans
le texte complété de la Déclaration SUl' l'octroi oe
l 'jndépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
Cette annexe stipule notamment [principe VIl que l'on
peut dire qu'un territoire non autonome a atteint la
pleine autonomie: g) quand il est devenu Etat indé­
pendant et souverain; g) quand il s'est librement
associé à un Etat indépendant; 02) quand il s'est in­
tégré à un Etat indépendant.

23. Une condition préalable est cependant nécessaire
pour sanctionner ()es so1l1tions dans chaque cas spéci­
fique: la volonté de la population du territoire en,
cause, exprimée librement et par des moyens démo­
cratiques. Ce sont les principes VII et IX de l'annexe
à la résolution 1541 (XV), principes qui, comme je
l'ai dit, devront être incorporés au texte complété
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance.

24" Un troisième principe qui doit être défini plus
clairement est celui contenu au paragraphe 3 de la
Déclaration. Il "J est dit: '

ft Le manque de préparation dans les .d()maines
politique, économique ou social ou dans celui de
l'enseignement ne doit jamais être prifl comme
prétexte pour retp,rder l 'indépendanCle. ft

25. C'est un principe juste dans le contexte des res­
ponsabilités de la pui.ssance administrante. Mais il est
de· la responsabilité d~ notre organisation de -veiller
à ce que la communauté internationale entreprenne,
elle, le soin d'assister les populations qui accèdent
à l'indépendance sans avoir atteint un degré suffisant
de développement, surtout dans le domaine écono­
mique. En ce sens, l'initiative: prise, en 19601' par la.
délégation des Etats-UnisY, quand elle nous a demandé
d'envisager un programme pour. l~ développement
économique de l'Afrique, devra, pe'i.~dâ;;'J~cette session,
retenir toute notre attentiol! et aboutir 'à l'élaboration
par l'Assemblée de propositions concrètes slans, oe
senS!.

26. En ce qui est de la méthode, c'est-à-dire des
me~ures . pratiques concernant l'application de la
--\\ " '".,

y d' é é .... "Documents officiels e 1A~sembl e g nèrale. Cjuinzlerrif.:'; session.
Annexes. point <38 de l·ordre du jour•.doc,uments A,'4515 et Ad6"\;\:'

DéclaratioR, ma délégation estime qu'il importe de
procéder avec réalisme, avec le souci de ne rien
préconiser qui soit irréalisable. La hft.te, la préci­
pitation ne feraient qu'affaiblir sa valeur morale.
Dorénavant, à côté des cas où, de toute évidence,
la solution applicable sera l'indépendance souveraine,
nous nous, trouverons, par la nature des choses, de­
vant d'autres cas où, en raisonpar exemple du nombre
très limité des habitants ou de l'exiguité t'es res­
sources économiques, des solutions spéciales, néces­
sitant un processus parfois plus lent, devront être
recherchées. Dans cet ordre d'idées, nous pensons
que les auteurs de l~ résolution 1514 (XV) ont sage­
ment agi en ne fixant pas, dans leur texte, une date
limite pour l'indépendance de tous les territoires
sous régime éolonial, saps distinction. Une date trop
r.appr,9chée risquerait de se révéler inopérante. Une
date éloignée serait un message découragea.nt pour
certaines populations qui sont en droit d'aspirer à
l'indépendance immédiate, et encouragerait peut-être
certains miliew, à retarder le processus de déve­
loppement d'autres peuples qui n'ont pas encore
atteint un degré suffisant de maturité.

27. Nous pensons également qu'une ligne de conduite
devra être soigneusement étudiée pour permettre aux
Nations Unies de veiller à l'application des principes
qu'elles ont adoptés quant à la décolonisation, tout en
évitant une ingérence trop directe de leur part dans le
domaine des responsabilités des puissances adminis­
trantes, surtout dans la mesure oil un~ telle ingérenc'e
provoquerait des anomalies et par conséquent retar­
derait l'accop:lplissement de nos objectifs. La délé­
gation hellénique est convaincue l que nos débats sur
cette importante question, et les d~cisions que nous
serons amenés à prendre, oontribueront positivement
au progrès du monde et auraffertnissementdel'ordre
et de la paix internationale. Plus que toute chose, elle
souhaite que les'Ini.lieU?C dirigeants de certains pays
rapprochent leur politique de ce qui oonstitue la con,
viction, le credo unanime des membres de cette as­
semblée. Aucune formule fictive et irr~alisten'a pu
résister aux impératüs (i.e l'histoire.·· La voie vers
l'indépendance de tous las territoires qui ne bénéfi­
cient pas eklcore de ce bie~jaitsuprême est maintenant
grande ouvertè. Ceci a été rendu possible par l'atta­
ohement des Membres de l'Organisation des Nations
Unies aux principes de l'égalité des êtres humains,
du respect de leur droit de décider e.~~-mêmes de
leur destinée, de leur droit de vivre sous le système
politique et social de leur propre clloix. Ceci a été
aussi r?ndu possible pa: l'esprit"de com~réhensiOnt

de réahsme et d'adapt&t1on qui a èaractérlsé la ligne
de conduite de 'Certaines puissancr.);' coloniales. Ren-
dons-leur ce qui leur 'est dû~ '.'

28., A!ant ainsi défini }/il position de la d~!égation

hellémque sur le problè~pe de l'applioation de no.tre
déclaration sur l'octroi de l'indépendance, je désîre
réserver notre droit d'..tntervenir de nouveau dans ce
débat quand les divers projets de résolution seront
examinés en détail.

29. M. BRUCAN (Roumanie)' [tr,aduit de l'anglais):
Deptàs la seconçle guerre mondiaJe, plus d'un million,.
d'êtrei"·hull'mins se sont libérés de ladominationcolo­
malec:t\'t. semi-coloniale et ont pris le ohemin. de
l'indépenda:,nce. ....

J :Y)

30. Voici 1~~)ans à peiné, la plupart des pays/;.d'Asie
étaient dEls cokm,ies ou semi-eolonies; ilya h~6ie: ans,
l'Afrique était èliQQre un 'Continent en ma,jeure"partie
colonial. Aujourd'hùtl~colonialism.e agonise; malgté'
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sa résistanoe désespérée, plus rien ne peut en éoarter ooloni.alisme: d'abord que les puissanoes impérialistes
le ooup fatal. Ces transformations majeures, qui se résistent obstinément à l'ootroi de l'indépendanoe aux
reflètent de plus en plus dans la oomposition de l'As- peuples Qoloniaux; ensuite que, lorsque les foroes
semblée, n'ont auoun préoédent dans l'histoire du anticolonitdistes de l'ONU font bloc, les oolonialistes
monde. n'osent pas les affronter direotement et doivent battre

en retraite.
31. Il est essentiel de oomprendre la pleine signifi-
oation de oe phénomène mondial, et deoonna1.'tre les 38. Ce n'est qu'en gardant oes deux leçons à l'esprit
facteurs qui l'ont provoqué et déclÇ-)not...é. C'est essen- que les Nations Unies peuvent aveo suocès mener à
tiel, oar, si nous oomprenons mieux les dimensions bonne fin les prinoipales tâches que leur assigne la

dnternationales de l'effondrement d~ colonialisme, et Déolaration, et avant tout la libération des peuples
si ,nous comprenons" mieux les facteurs qui l'ont dé- enoore asservis à l'étranger.
clehché, nous saurons mieux définir les .tneilleures 39. Les précédents orateurs ont déjà longuement
méthodes et le rythme qui oonvient le mieux pour décrit l'attitude des alliés colonialistes, qui mettent
mener à bonne fin la décolonisation. Il est tout a\1ssi tout en œuvre pour sauver de la désintégration com-
important d'avoir une idée juste des forces qui s'op- pIète le système colonial, et pour se maintenir e~l
posent à ce que les peuple~l coloniaux obtiennent la Afrique, leur dernier bastion.
liberté et l'indépendanoe. l~ous verrons ainsi plus
nettement les obstacles qui ~\e dressent fur leohemin 4'J. Je voudrais, pour ma part, m'occuper de ce qui
et les moyens de les abattre~\i\ est au cœur de la politique oolonialiste, c'est-à-dire

de l'exploitation éhontée de toutes les ressources
32. Après tout, si nous vo~~ons mener à bon terme naturE\lles des peuples "oolonisés", qui fournissent
oette histoire de décolonisa~~on, 0' est naturellement aux monopoles occidentaux des bénéfioes fabuleux.
sur les for~1es qui ont abattu ~\e oolonialisme que nous C'est la protection de ces intérêts acquis et leur con-
devrons nOllS appuyer - eti1non pas sur les forces servation par tous les moyens qui dictent là plus
qui ont essayé et qui essaie~t enoore, avec l'énergie impitoyable des politiques coloniales, les répress;~vns
dU9és~'spoir,d'en maintenir pexistence. Ce sont des les plus brutales et les guerres coloniales les plus
vérités bien banales, mais lj\ faut bien rappeler les sanglantes, qui menacent la paîx et la sécurité inter-
truismes quand certains les ~~ettent en doute. nationa':es.

;1

33. L'indépendance politiq1.lellest avant tout le résul- 41. Prenez par exemple les intrigues des oo!onia-
tat de la lutte que les popu)'â.ti\~nsmènent pour rejeter listes au Katanga, et le rÔle joué dans cette sale
la domination impérialiste, \~t non pas le résultat affaire par un Etat voisin du Katanga, la Rhodésie du
d'une persuasion amicale ex~treée sur l'oppresseur. Nord. Ce n'est pas par hasard que sir Roy Welensky
Nous en a'vons par-dessus la t\~te d'entendre les colo- est devenu le plus proohe allié de Moise Tshombé.
nialistes prétendre que c'est t~râce à leur générosité Le 7 octobre 1961, l'Economist, hebdomadaire londo-
et leur grandeur d'âme que ta~~depaysont pu devenir nien, a, dans l'article intitulé: "The brass behind the
indépendants" Si les mouvemefjlts de libération natio- ct)pper" , révélé les motifs cachés de cette étroite
nale avaient accepté la thès~1que l'on obUsnt l' indé- association entre les deux partisans du colonialisme.
pendance en la mendiant aWfI impérialistes, la main
tendue, trèS peu vraiment d/~ délégations asiatiques 42. L'Economist nous dit que le Katanga et la Rho-
et africaines siégeraient aujow:d'hui à l'Assemblée. désie du Nord fournissent à eux deux un cinquième de

la production mondiale de ouivre, et que cette industrie
34. La vérité, o'est que les colonialistes n'ont jamais minière est aux mains de quatre grands groupes:
donné et ne donneront jamais l'indépendance à auoun Anglo-American Corporation, Rhodesian Seleotion
pays en oadeaù de No~:n. C'est la lutte des populations, Trust, Tanganyika Concessions, et British South
o'est leur volonté d'être libres, o'est laco~damnation Africa Company. Pour n'oublier personne, rappelons
universelle du colonialisme dénonoé comme la faute que l'Union minière belge a des intérêts dans ces
et la honte de notre temps, et c'est surtout la pression groupes, et notamment dans les Tanganyika Con-
exercée' par l'énorme masse des forces anti-impé- cessions, dont le conseil d'administration compte
rialistes qui ont brisé le oolonialisme. plusieurs Belges. Mais le président du Conseil d'ad-
35. C'est l'unité, la lutte commune des Etats anti- ministration est un anoien ministre du Gouvernement
ooloniaux au sein' de l'ONU qui ont donné sa force à britannique - le è.apitaine Charles Waterhouse. Il
la Déclaration historique sur l'octrCJi de l'indépen- appartient donc à)) "Establishment", dont il person-
dance aUx pays et aux peuples coloniaux; c'estl'éoheo nifie lès deux fonotions: faire de la politique et faire
des taotiques colonialistes de division qui a permis de l'argent.
d'adopter cette déolaration à la quasi-unanimité. 43. Quant aux profits qu'extraient de l'Afrique oes

'36. Cette victoire marquait un grand progrès dans gros monopoles, l'Eoonomist nous en donne un chiffre
l'histoire de l'ONU. N'oub)ions pas que, jusque-là, éloquent~ la British South Afrioa Company a gagné au
c'est-à-dire jusqu'e~tdéceblbre 1960, l~s pUi~sances cours des cinq dernières années, au seul titr~ des
c;--oloniales avaient rlmssi \\à rendre l'ONU pour le redevanoes, 150 millions de dollars, soit 30 mfI1lions
moins neutre dans le oom~lit entre cQlonialisme et de dollars par an. Qu'est-ce que ces redevances?
peuples assçrvis. N'oubliomLpas -pour ne citer qu'un En vertu de l'aocord signé en 1895 entre la British
exemple frappant~ - 'tiue la République sud-africaine South Africa Company et les chefs afl'icains, la Com-
a, réussi pendant de ).ongues années à obtenir la pagnie reçoit une redevance sur chaque tomle de
bénédiction des Nations Unies, malg~é nos protesta- minerai extraite du sol. C'est là du pur colonialisme,
tions, pour sa tutelle du Sud-Ouest afrfêrai~. et je n'ai pas besoin d'expliquer plus longuement
37. Après tout, ce n'est pas par has~rd que les pourquoi les oolonialistes britanniques ont pris une
puissances coloniales se sont abstel1ues de voter la part si aotive aux récents événements du Katanga.
Déolaration en '1.uestion. Cett~ abstention avait deux 44. Une situation analogue s'obsierve dans les 0010-

,!:,ignifications~ qui d()Vràient être cdeux ·.leçons pour nies portugaises. Dans le Mozambj.,que, les industries
ceux;" çui ont enoore des illusions sur la nature du de base, oharbonnages de MoatizD, coton et thé sont

))
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52. Tant 'que les puissances coloniales ma1ntienn;lnt
leur domination sur un territoire. 11,11es s'effore ~nt

par tQUS les moyens de conserver l'irltégrlté du ter~i­

toire. Jamais. pendant les si~clesd'bccupationholÜln­
daise de l'!ndonésie, les colonialistes n'ont rcraarqué
que l'Irian occidental: 'aurait da avoir un statut distinQt
pour les raisons qu'ils soulignent maintenant. Mais,
d~s qu'il leur a fallu accorder l'indépendance l1.
l'Indonésie, ils ont subitement exagéré et exacerbé
tous les éléments possibles de divisionpour empêcher
Je nouveau gouvernement d'affirmer son autorité sur
l'ensemble du territoire, et pour séparer finalement
de ce territoire indépendant une partt~)qui aurait u:n
gouvernement spt.!cia1, dirigé par eux. Telle f".st
1'histoire de l 'Iril:m occidental.

53. Mais quel droit a donc la puissance êoloniale de
conserver un morceau du territoire d'un pays qui a
conquis son indépendance? L'Irian occiœnta1 appar­
tient l! l'Indonésie; la seule chose que l~s Paps,,..Bas
aient l! faire, c'est le laisser tranquille. -Ce n'est pas
l'affaire des Pays-Bas ni, de personne d'autre de
s'occuper de l'Irian occidental. C'est l'affaire de
l'Indonésie, dont il constitue une part inaliénable.

54. l.a dénégation roumaine appuie donc tr~s forte­
mant la position de l'Indonésie dans ses justes pré-
tentions sur l'Irian occidental. C

55. Notre opinion dament rérléchie, c'est que 1962
doit être l'anllée de l'indépendance pour tous les terri­
toires et pour tous les peuples qui sont encore colo­
nisés, comme l'a. proposé la délégation soviétique dans
son projet de résolution [A/L.355] • ,~

56. Nous appuierons de tout cœur les mesures pro­
posées par l'Union soviétique et nous estimons qu'il
faut les prendre de toute urgence pour assurer tr~s

vite la mise en œuvre de la Déclaration.

57. Puisqu'b. la Conférence de Belgrade les chefs
d'un bon llombre de pays indépendants d'Asie et
d'Afrique, hommes politiques experts en colonia­
lisme, sont arrivés b. la conclusion que 1962 devrait
marquer la fin du joug colonialiste, cela d~vrait
convaincre tout le monde non seulement que cet
objectif est politiquement et moralement urgent,
mais encore qu'il est pratiquement tr~s accessible.

58. Oui, n est acce:ssible, pourvu que les forces qui
ont accéléré la déc~~~:onisation ces dernières années
demeurent unies. '\
59. Prenez par exemple l'Afrique. En deux ans seule­
ment, 1960 et 1961, 20 nouveaux territoires, peuplés
au total de pr~s de 100 millions d'habitants, sont de­
venus" indépendants. Pourquoi donc, au nom du ciel,
faudrait-il attendre une dizaine dtannées pour libérer
les 50 millions de gens qui vivent encore asservis,
de l'étranger? C'est une question de simple calcul.
Mais qui pourrait donc prétendre que les Algériens,
les Angolais, les Kényens ne sont pas prêts l! l'indé­
pendance ou y sont moins prêts que ceux ,qui l'ont
déjl! Qbtenq~? _
60. Non, l'histoire et l'expérience même de ('l'ONU '"
ont réfuté, et réfutent encore tous les jours, les pré­
tcsxtes d'immaturité politique ou économique que les
colonialistes inventent pour excuser leur lenteur ho
accorder l 'indépendanc!~. Ce sont la liberté et 1'in­
~pendance qui favorisent et accélèrent le déveioppê­
ment politique et ét.Jonomique d'une natio~, et hm} par;
l'esclavage et l'oppression. ""

-61. Quant aux facteurs et aux forces qui orit contribué
l! accélérer la décolonisatio~,c cec13 facteurs et!. Jès

,
45. Bref, les capitaux britanniques,' américains,
belges, ouest-allemands et français s'allient aux
capitaux portugais dans le pillage colonialiste de
l'Angola et du Mozambique. En Algérie, l'American
Standard on et la British Royal Dutch partagent avec
la Compagnie française des pétroles l'exploitation du
pétrole saharien. On pourrait dire que c'est la raison
d'être de l'OTAN.

aux mains d'une compagnie qui appartient à des
Britanniques. Les gisements d'uranium de Tete ap­
partie111\~nt à la British South Africa Company,;et le
charbon' de Moxico, en Angola, appartient au groupe
Krupp, d'Allemagne occidentale. Les chemins de fer
de Benguela appartiennent à la British American
Belgian Company et aux Tanganyika Concessions.
L'industrie des mines de diamant d'Angola est aux
mains des trusts américains, tandis que la bauxite
est entre des mains françaises. C'est la Standard
on and Gulf, dont il est inutile de rappeler la natio­
nalité, qui est -chargée de la mise en valeur des
ressources pétrolières.

47. Et les Africains? Les statistiques relatives aux
Africains donnent des chiffresd'ime toutautl'e'ilature.
En Algérie, environ 800 000 Algériens ont trouvé la
mort dans la guerre coloniale, au cours des sept
dernière;::; années. En Angola, plus de 50 000 habi­
tants ont été tués en 1960 et 1961, et, comme la presse
l'a rapporté, les colon!"! portugais ont l'intention de
massacrer encore 100 ojo Angolais. Plus de 20 000 ha­
bitants du Kenya on~,étê tués ces derni~res années
au cours de répressions massives. Voilb. PQur les
statistiques africaines. Autrement dit, pendant que
les compagnies occidentales se font des bénéfices, les
compagnies africaines se font trouer la peau. Telle
est la division du travail dans le monde moderne•

46. De tr~s riches ressources naturelles, les salaires
tr~s bas payés aux Africains, tout cela prQmet aux
investissements occidentaux des profits sans précé­
dent, même selon les;, normes colonial~s. Une étude
du Congr~s des Etats-Unis montre que le capital
américain investi enAfrique rapporte en moyenne 3<P1o,
alors que pour tout autre capital amé:ricain investi ~
l'étranger, le taux ne dépasse pas 26%. Des primes
aussi extraordinaires sont irrésistibles pour les
gens du groupe Rockefeller.. Ils viennent de saisir
un tiers des stocks des Tanganyika Concessions, et
ont obtenu par ce détour de très gros intérêts dans
1'Union mini~re du Haut Katanga.

48. Voill! le vrai visage du colQnialisme, aucune
belle parole ne pourra le rendre reluisant.

49. Passons maintenant l! la question de l'Irian
occidental.

50. Un: trait spécial de la décolonisation en cours,
c'est la complexité,d~:.;formes de lutte et de tactique
que les colonisateurs emploient puur sauvegarder

c, leurs possessions ou du moins une partie'd'entre
elles.

51. Pour atteindre leurs b\lts, les ccloniaJistes font
grand. usage de tout ce qui est anachronique et main­
tenu artificiellement: le syst~me tribal, les conflits
intertribaux, l'ignorance, la superstition. Ils divisent
v910ntairement des unités ethniques compactes en
groupes distincts, ils isolent les unes des autres des
parties de tribu ou de nationalité t ils brisent les liens
économiques et historiques, ils dil?'isent les commu­
nautés ethniques et linguistiques. 'é
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forces se manifestent avec plus de vigueur que jamais.
Ils sont plus nombrettx que jamais. Ils sont plus unis
qùe jamais.. D'ailleurs, les peuples encore asservis
d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine ont le droit
d'attendrie de ceux qui sont récemment sortis victo­
rieux de ce grand combat, c'est-~-dire les nouveaux
Etats indépendants d'Afrique, qu'ils soient un facteur
acoélérateur de la décolonisation. Apr~s tout, le grand
objectif de ce processus n'est pas seulemtmt la libé­
ration des peuples encore asservis, mais c'est aussi
la décolonisation complète et totale - économique,
politique, culturelle et militaire - des territoire fi qui
ne sont parvenus b. l'indépendance qu'b: une date
récente,

62. La question n'est donc pas de savoir si, dans un
avenir plus ou moins éloignê, le colonialisme sera
aboli. Les colonialistes eux-l~êmes savent qu'il le
sera. On ne devrait même pas s~êtonner de les en­
tendre le dire, La véritable question dont s'occupe
l'Assemblée, c'est de libérer d'urgence les peuples
coloniaux: de mettre fin aux guerres coloniales qui se
déroulent en Algérie, en Angola et ailleurs: d'arrêter
le massacre des populations innocentes et l'inter­
nement abusif des dirigeants politiques; de mettre
fin une fois pour toutes au régime féroce de la dis­
crimination raciale, et de prendre des mesures immé­
diates pour remettre tous les pouvoirs au peuple des

, \

Lith6 inUoN.

territoires coloniaux et des territoires SOus tutelle.
Voilb. ce que les malheureuses populations esclaves
d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine attendent de
l'ASFl~mblée. Voil~ ce que nous devons faire.

63, Le PRESIDENT: Je n'ai plus d'orateurs inscrits
pour cet après-midi, mais je me dois d'informer
l'As~embléequ'il reste encore ~ entendre 42 orateurs
pour le débat général sur la présente question.

64. Etant donné les travaux de la Première Com­
mission et étant do~né que nous ne pourrons disposer
que de quatre séances au oours de cette semaine, il
m'apparaft nécessaire de tenir des séances de nuuit,
de façon ~ pouvoir terminer, le plus rapidement pos­
sible, le débat général sur cette question. Nous abor­
derons ainsi, dans le meilleur délai, ladiscussioÎldes
projets de résolution et aurons le temps de discuter
des deux grandes questions qui restent ~ notre ordre
du jour. Compte tenu de ces circonstances, je vous
propose donc de tenir demain, mercredi et jeudi des
séances de nuit.

65. En conséquence, je prie les orateurs qui se sont
fait inscrire de bien vouloir prendre leurs dispositions
pour prendre la parole dès que possible.

La séance est levée à 16 h 25.

77002-0ctober 1962-875




